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VOYAGER EN TRAIN AVEC SON VÉLO 

     

Guide pratique Pyrénées-Orientales 

                                                                                  
 
 

Deux possibilités pour voyager en train avec un vélo 

 A bord de tous les trains : pliés ou démontés et rangés dans une housse, les  vélos* sont  

acceptés gratuitement, dans la limite des places disponibles. Considéré comme un bagage à 

main, le vélo sous housse doit être étiqueté et ne doit pas excéder les dimensions maximales 

autorisées : 120 x 90 cm. 

 A bord de la plupart des trains, des espaces dédiés repérables par le 

pictogramme ci-après, permettent de voyager avec un vélo* (dans la limite des 

places disponibles) 

*Seuls les vélos standards sont acceptés à bord des trains. Le transport des vélos « couchés », des 

tricycles, des tandems et des remorques de toute nature n’est pas autorisé. 

 

 

S’informer / Réserver 

 Aux guichets des gares SNCF 

 Par téléphone au 3635 

 Par Internet : www.oui.sncf.com ou www.trainline.fr Les réservations de places vélos sur mobile 

sont impossibles dans les deux cas. 

 Rubrique spécifique vélo de la SNCF : http://www.velo.sncf.com/ 
 

 

Les formules qui permettent de rejoindre ou de partir des Pyrénées-

Orientales avec un vélo (TGV et vélo, Intercité et vélo, TER et vélo) 
 

 

TGV : arrêts et départs via Perpignan 

Dans les TGV : 

 Transport gratuit des vélos démontés sous housse bagage spécifique de taille maximale 

120x90 cm. 
 

 Transport payant des vélos non démontés en espace spécial sur réservation (10 € par vélo). 

Mais tous les TGV ne disposent pas de cet espace, à vérifier lors de la réservation. 
 

 Service payant SNCF « Bagage à domicile » qui prend en charge le vélo et le livre à 

l’adresse souhaitée (80 € par vélo). 

http://www.oui.sncf.com/
http://www.trainline.fr/
http://www.velo.sncf.com/
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Intercité : arrêts et départs via Perpignan, Elne, Argelès sur Mer, Collioure, 

Port-Vendres, Banyuls sur Mer, Cerbère 
 

 Dans les intercités, si le vélo n’est pas démonté il doit être installé dans des espaces dédiés. 

Parfois la réservation est requise et doit se faire en même temps que l’achat du billet. 
  

 Consulter les fiches horaires et repérer le pictogramme « Vélo ». 
 

 A bord de chaque train de nuit Intercité, un espace est aménagé pour transporter les vélos. 
 

 Réservation obligatoire (10 € par vélo). 

 

 

TER : lignes 02, 05 et 06 
 

 Ligne 02 : Cerbère - Montpellier - Avignon. 
 

 Ligne 05 : Cerbère - Perpignan - Narbonne.  
 

 Ligne 06 : Perpignan - Villefranche - Latour de Carol* 

*Itinéraire du Train Jaune (TER) 

 

 

 

Informations pratiques pour les TER du Languedoc-Roussillon  

 Les vélos non démontés sont acceptés gratuitement. 

 Dans la limite des places disponibles. 

 Hors périodes de forte affluence.      
 

 

 

Le Train Rouge du Pays Cathare et du Fenouillèdes (TPCF) 

 Il circule de Rivesaltes à Axat d’avril à octobre. 
 Réservation conseillée. 

 Renseignements : tél. +33 4 68 20 04 00 - site : www.letrainrouge.fr 

 

 

 

             

 

Renseignements : 

Tél. +33 800 31 31 31 (service et appel gratuits). 
www.ter.sncf.com/occitanie/loisirs/patrimoine-culture/ 

http://www.letrainrouge.fr/

